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CHIFFRES ERRONÉS DU LOGEMENT SOCIAL : 

le maire de Vincennes réagit 
 
 
 
 
À l’occasion de la discussion au Parlement du projet de loi défendu par Mme Christine Boutin, 
ministre du Logement, la presse s’est fait l’écho de chiffres erronés concernant le nombre de 
logements sociaux existant à Vincennes, attribuant à cette commune un pourcentage sept 
fois inférieur à la réalité. 
La source de cette grossière erreur se situe notamment sur un document publié par le 
ministère du Logement à cette adresse :  
http://www.logement.gouv.fr/IMG/pdf/liste_des_communes_cle5b78e5.pdf 
 

 

 
Elle a conduit de nombreux médias à placer Vincennes en tête des villes ne respectant pas 
le quota de 20 % de logements sociaux imposé par l’article 55 de la loi SRU (Solidarité et 
renouvellement urbain). Or au 1er janvier 2007, la ville comptait 1 631 logements sociaux soit 
6,64 %, et son taux 2008 avoisine les 7 %. 
 
La municipalité conduite par Laurent Lafon (Nouveau centre), maire depuis 2002 et 
conseiller régional d’Île-de-France, mène une politique volontariste en matière de logement 
social, malgré la cherté et la rareté du foncier à Vincennes, ville la plus dense de France 
avec 47 200 habitants sur seulement 192 hectares. 
 
La dernière grande opération d’aménagement en date, dans le quartier du Domaine du Bois, 
comptait 30 % de logements sociaux, et Vincennes a construit entre 2005 et 2007 262 
nouveaux logements sociaux. « Les efforts constants réalisés par la Ville ont été soulignés 
et reconnus par l’autorité préfectorale, et nous comptons bien entendu poursuivre notre 
action avec détermination », indique le maire Laurent Lafon. « Il est inquiétant que le 
ministère censé contrôler et valider le bon respect de ces 20 % ne soit pas en mesure de 
communiquer les bons chiffres à la presse. » 
 
 


